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La commune de Saint Pons de Mauchiens appartient à la Communauté d’Agglomération 
Hérault Méditerranée (CAHM). 

Par délibération en date du 13 juin 2016, le conseil communautaire de la CAHM a décidé de se doter 
dans le cadre de ses compétences optionnelles de la compétence « eau ». 

Un arrêté préfectoral en date du 29 novembre 2016 a acté ce transfert à compter du 1er janvier 2017 . 

En application de l’article L 1321-1 du code général des collectivités territoriales : « le transfert d’une 
compétence entraine de plein droit la mise à disposition de la collectivité bénéficiaire des biens 
meubles et immeubles utilisés, à la date de ce transfert, pour l’exercice de cette compétence. » 

La Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée se substitue donc , à la date du transfert de 
compétences, aux communes qui la composent, et donc à la commune de Saint Pons de 
Mauchiens , dans toutes ses délibérations et tous ses actes.  

 

Il est à noter que le présent dossier a été élaboré préalablement à ce transfert de compétences, il n’a 
ainsi pas été modifié en ce qui concerne la maitrise d’ouvrage des installations d’alimentation en eau 
potable. 

Cette note préalable constitue l’actualisation du dossier vis-à-vis du changement de maitrise d’ouvrage 
des installations AEP. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


